
Calcul de l’impot total à payer pour un Travailleur Autonome (2025) 
CANADA 

Paliers du revenu brut imposable  Taux d’imposition marginal (résidents 
  

0$ à 57 375$ 12.53 % 

57 375$ à 114 750$ 17.12 % 

114 750$ à 177 882$ 21.71 % 

177 882$ à 253 414$ 24.22 % 

253 414$ et plus 27.56 % 

QUÉBEC 

Tranches du revenu brut imposable  Taux d’imposition marginal 

0$ à 53 255$ 14 % 

53 255$ à 106 495$ 19 % 

106 495$ à 129 590$ 24 % 

129 590$ et plus 25.75 % 

 

Cotisations 
Ces cotisations sont calculées sur ton revenu brut. 

o RRQ (Régime de rentes du Québec) 

 Exemption générale : 3 500 $ * Maximum des gains admissibles (MGA) : 71 300$ 

 Taux Tier 1 (Base + 1ère sup.) : 12.8 % (pour travailleur autonome sur gains entre 3 500$ et 71 300$) 

 Maximum supplémentaire des gains admissibles (MSGA) : 81 200 $ 

 Taux Tier 2 (2ème sup.) : 8 % (pour travailleur autonome sur gains entre 71 300$ et 81 200$) 

 Contribution maximale TA : 8 678 $ 

o RQAP (Régime québécois d’assurance parentale) 

 Taux travailleur autonome : 0.878 % 

 Maximum des gains assurables : 98 000 $ * Contribution maximale TA : 860.44$ 

 



Exemple de calcul 
Voici un exemple du calcul pour cette situation spécifique : 

Ton chiffre d’affaires est de 70 000 $ 

Tes dépenses annuelles (toutes déductibles) sont de 20 000 $ 

Étape 1 : Calcul de ton revenu brut d’entreprise/ton revenu brut 
C’est ton point de départ pour les calculs fiscaux. 

• Formule : Chiffre d'affaires - Dépenses annuelles 

• Calcul : 70 000 $ - 20 000 $ 

• Résultat : 50 000 $ (Ce chiffre sera ton “Revenu Brut” pour les étapes suivantes, comme dans le calculateur.) 

Étape 2 : Calcul de tes cotisations 
Ces montants sont soustraits de ton revenu brut et réduisent le montant sur lequel tu seras imposé. 

• 2.1 Cotisation au RQAP : 

o Formule : min (Revenu Brut x Taux, Contribution Maximale) 

o Calcul : min (50 000 $x 0.00878, 860.44$) 

o Résultat : min (439.00 $, 860.44 $) = 439.00 $ 

• 2.2 Cotisation au RRQ : 

o Le calcul se fait en deux paliers : 

 Tier 1 : S’applique à la portion de revenus entre l’exemption générale (3 500 $) et le MGA (71 300 $). 

 Gains cotisables Tier 1 : max (0, min (Revenu Brut, MGA) - Exemption générale) 

 Calcul : max (0, min (50 000 $, 71 300 $) - 3 500 $) = max (0, 50 000 $- 3 500$) = 46 500 $ 

 Cotisation Tier 1 : Gains cotisables Tier 1 x Taux Tier 1 

 Calcul : 46 500 $ x 0.128 = 5 952.00 $ 

Étape 3 : Calcul de ton revenu imposable après les cotisations 
C’est ton revenu brut moins toutes les cotisations que tu viens de calculer. C’est cette base qui va être soumise aux impôts. 

• Formule : Revenu Brut - Total des Cotisations Sociales 

• Calcul : 50 000.00 $ - (RQAP) 439.00 $ - (RRQ) 5 952.00 $ 

• Résultat : 43 609.00 $ 

Étape 4 : Calcul de tes impôts 
Ces impôts sont calculés sur le “Revenu Imposable après Cotisations” (43 609.00 $). 

• 4.1 Impôt Fédéral : 

o Déduction du Montant Personnel de Base Fédéral (MPBf) : 16 129 $ (valeur mise à jour). 

o Calcul : 43 609.00 $ - 16 129 $ = 27 480.00 $ (C’est ton revenu imposable net fédéral). 

o Calcul par paliers sur 27 480.00 $ : 



 Selon le tableau “Impôt Fédéral – Paliers et Taux (Québec) 2025” (qui applique les taux sur le revenu après MPB), 27 480.00 $ 
se situe dans le premier palier : 0$ à 42 837$. 

 Taux applicable : 12.53 % (taux mis à jour). 

 Impôt : 27 480.00 $ x 0.1253 = 3 443.24 $ (arrondi). 

o Impôt Fédéral total : 3 443.24 $ 

• 4.2 Impôt Provincial (Québec) : 

o Déduction du Montant Personnel de Base Provincial (MPBp) : 18 571 $ (valeur mise à jour). 

o Calcul : 43 609.00 $ - 18 571 $ = 25 038.00 $ (C’est ton revenu imposable net provincial). 

o Calcul par paliers sur 25 038.00 $ : 

 Selon le tableau “Impôt Provincial – Paliers et Taux (Québec) 2025” (qui applique les taux sur le revenu après MPB), 25 038.00 
$ se situe dans le premier palier : 0$ à 34 684$. 

 Taux applicable : 14 % (taux mis à jour). 

 Impôt : 25 038.00 $ x 0.14 = 3 505.32 $ (arrondi). 

o Impôt Provincial total : 3 413.62 $ 

 

Total Fédéral :  3 443.24 $ (Impot) 

Total Provincial : 3 413.62 $ (Impot) + 439.00 $ (RQAP) + 5 952.00 $ (RRQ) = 9 804.62 $ 

Total à payer :  13 247.86 $ 
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